Entre populisme et légalisme, les députés se positionnent (Libération, 28.09.05)
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Légalistes contre jusqu'au-boutistes. Les députés suivront-ils le ministre de la Justice qui leur demande de voter un texte vraisemblablement inconstitutionnel ? La gauche refuse de tomber dans le piège du procès en laxisme contre la récidive tendu par Pascal Clément. A droite, une majorité de députés UMP semble décidée à aller dans le sens souhaité par le garde des Sceaux. Quitte à ne pas se montrer regardant sur le droit. 

Opinion

«Les scandales humains sont infiniment plus graves que les scandales juridiques, affirme ainsi Nathalie Kosciusko-Morizet, députée de l'Essonne. Mon mandat consiste à représenter et à défendre les gens. Je ne me vois pas leur expliquer que l'on n'a rien pu faire contre les violeurs parce que la beauté du débat juridique ne le permettait pas.» Membre comme elle de la Commission des lois, le député de la Haute-Vienne, Alain Marsaud, est sur la même ligne : «Les témoignages des femmes violées sont terribles. C'est un problème humain qui nous interpelle tous. A partir de là, je n'imagine pas que des députés osent saisir le Conseil constitutionnel et prennent le risque de faire capoter un texte qui protège les citoyens.» 

Manuel Aeschlimann, député des Hauts-de-Seine, chargé du suivi de l'opinion publique à l'UMP, est tout aussi clair : «Je suis tout à fait partant pour prendre le risque de l'inconstitutionnalité. Le jeu en vaut la chandelle.» Et prévient «les députés de gauche qui prendraient le risque d'endosser une lourde responsabilité en cas de vrais problèmes de récidive». 

Le président (UMP) de la Commission des lois, Philippe Houillon, n'entend pas, lui, prendre de liberté «avec la Constitution qui fonde notre contrat social et républicain». Il met en garde ses amis de l'UMP comme le garde des Sceaux contre les «réactions passionnelles». Mais il assure toutefois que le bracelet ne saurait être considéré comme une «peine» mais seulement comme une «mesure de sûreté». Jean Leonetti, vice-président du groupe UMP, se montre encore plus prudent. Il propose de «retravailler le texte» pour que celui-ci ne soit plus perçu comme une peine supplémentaire pour le récidiviste, mais comme un «système de protection de l'individu contre lui-même». Auquel cas les sages du Conseil pourraient, selon lui, valider le principe de rétroactivité. 

Une analyse partagée par Hervé Morin, président du groupe UDF à l'Assemblée, qui refuse lui aussi de s'asseoir «sur des principes aussi importants» que la non-rétroactivité. Le député centriste ajoute que, de toute façon, la Cour européenne des droits de l'homme pourrait très bien condamner la France si le ministre et la droite s'entêtaient à vouloir faire passer la loi telle qu'elle se présente aujourd'hui.

«Chantage»
Les socialistes de leur côté se sont accordés hier soir lors d'un bureau national pour décider de déposer in fine un recours devant le Conseil si Clément s'obstinait. «S'il y a atteinte à la Constitution, nous ne manquerons pas de saisir le Conseil», confiait Jean-Marc Ayrault, président du groupe socialiste à l'Assemblée à Libération. André Vallini, secrétaire national chargé des questions de justice, dénonce le «chantage odieux» d'un ministre «indigne de la République». Pour l'ex-garde des Sceaux Elisabeth Guigou, «il n'est pas question de se laisser enfermer dans un chantage». Ancienne ministre de la Jusice elle aussi, Marylise Lebranchu évoque le «sommet de populisme» du ministre de la Justice. Néanmoins, les socialistes promettent d'adopter une attitude «responsable» lors du débat en seconde lecture du projet de loi. Christophe Caresche, député de Paris, qui reconnaît l'existence d'un «problème», évoque des «dispositifs» conformes à la Constitution qui permettraient d'étendre le suivi sociojudiciaire aux détenus condamnés avant 1998.

